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MAIRIE DE CURSAN
DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN DÉLÉGATION 

AUX COMMUNES
Lors de la séance du 30/09/2022, le Conseil Municipal a décidé de conserver le 

droit de préemption urbain sur les zones AU et U et la possibilité de le subdéléguer.
La délibération n°27092022 fait l’objet d’un affichage en Mairie pour une durée d’un 

mois conformément à l’article R211 - 2 du Code de l’Urbanisme.
L22EJ05243

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER
SERVICE DES PROCÉDURES 

ENVIRONNEMENTALES
AVIS DE CONSULTATION PUBLIQUE 

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

(LIVRE V DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT)
COMMUNE DE PEUJARD

Par arrêté préfectoral du 26 octobre 2022, est prescrite une consultation publique 
de quatre semaines sur la demande d’enregistrement présentée par la société PLANA 
3 en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un entrepôt de stockage situé sur le terri-
toire de la commune de Peujard.

Cette consultation se déroulera du 14 novembre 2022 au 12 décembre 2022 inclus.
Le déroulement de la consultation publique devra tenir compte de l’évolution de la 

situation sanitaire et des mesures barrières en vigueur.
Un dossier de consultation sera déposé à la mairie de Peujard où le public pourra 

en prendre connaissance, aux jours et heures habituels d’ouverture.
Ces documents seront également consultables sur le site internet des services de 

l’État en Gironde (www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications - Légales).
Pendant toute la durée de la consultation, des observations peuvent être formu-

lées :
 -  sur un registre ouvert à cet effet à la mairie de Peujard ;
 -  par voie postale à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 

la Gironde (Service des procédures environnementales  -  Cité administrative  -  BP 90  
-  33090 BORDEAUX Cedex ;

 -  par voie électronique à l’adresse suivante : ddtm - spe1@gironde.gouv.fr
La Préfète de la Gironde est compétente pour statuer sur la demande d’enregis-

trement sollicitée par un arrêté éventuellement assorti de prescriptions particulières 
complémentaires aux prescriptions générales fixées par l’arrêté ministériel prévu au I 
de l’article L521 - 7, ou par un arrêté de refus.

L22EJ05468

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

relative à la déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de la com-
mune de la Teste de Buch pour le projet de relocalisation d’un tronçon de la piste 

cyclable au niveau du site de la Lagune

COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH
Une enquête publique unique est prescrite du lundi 14 novembre 2022 au mardi 

13 décembre 2022 inclus, afin de recueillir l’avis du public sur la déclaration de projet 
valant mise en compatibilité du PLU de la commune de la Teste de Buch pour le projet 
de relocalisation d’un tronçon de la piste cyclable au niveau du site de la Lagune.

Le responsable du projet est l’Office National des Forêts  -  Agence territoriale 
Landes Nord Aquitaine  -  Site de Bruges 9 rue Raymond Manaud   33524 BRUGES. 
Les informations relatives au projet peuvent être demandées à Monsieur Henri  
Buestel, Responsable Pôle Valorisation du Patrimoine, à l’adresse mail  :  
henri.buestel@onf.fr ou par téléphone au 07 63 56 09 12  ; ou à Madame Laura De-
crock, Chargée d’études  -  Accueil Environnement, Service Développement Littoral à 
l’adresse mail : laura.decrock@onf.fr ou par téléphone au 06 25 85 76 84.

Pendant la période indiquée ci - dessus, le public pourra consulter le dossier d’en-
quête, comprenant les documents relatifs à la déclaration de projet valant mise en 
compatibilité du PLU, la décision dispensant de la réalisation d’une évaluation envi-
ronnementale et le compte rendu de l’examen conjoint et ses annexes à la mairie de 
LA TESTE DE BUCH située 1 Esplanade Edmond Doré 33260 LA TESTE DE BUCH aux 
jours et heures habituels d’ouverture au public.

Le dossier d’enquête sera également consultable sur le site internet des services 
de l’État en Gironde à l’adresse suivante  : https://www.gironde.gouv.fr rubriques 
« publications », « publications légales », « Enquêtes publiques et consultations du 
public ».

Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique situé à 
la Cité Administrative  -  à l’accueil DDTM  -  2 rue Jules Ferry à Bordeaux, aux jours et 
heures ouvrés d’accueil du public.

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations 
et propositions directement sur le registre d’enquête mis à disposition à la mairie de 
La Teste de Buch.

Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire enquê-
teur par mail à l’adresse suivante : ddtm - spe2@gironde.gouv.fr, en veillant à identifier 
l’objet de l’enquête. Elles seront consultables sur le site internet des services de l’État 
en Gironde.

Les observations pourront aussi être adressées au commissaire enquêteur par 
courrier à la mairie de la Teste de Buch en veillant à identifier l’objet de l’enquête. Elles 
seront annexées au registre d’enquête et tenues à la disposition du public.

Le commissaire enquêteur, Monsieur Philippe LEHEUP, se tiendra à la disposition 
du public pour recevoir ses observations à la mairie de la Teste de Buch :

 -  lundi 14 novembre de 08h30 à 11h30
 -  mercredi 23 novembre de 13h00 à 16h00
 -  vendredi 02 décembre de 10h00 à 13h00
 -  mardi 13 décembre de 14h15 à 17h15
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront consul-

tables pendant un an, à la mairie de LA TESTE DE BUCH, à la DDTM de 
la Gironde et sur le site internet des services de l’État de la Gironde  : 
http://www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications - légales.

L22EJ05365

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

pour le projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol

COMMUNE DE LUGASSON
Une enquête publique est prescrite sur le territoire de la commune de LUGASSON 

du lundi 14 novembre 2022 au mardi 13 décembre 2022 inclus, afin de recueillir l’avis 
du public sur le projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol dans cette 
commune.

La surface clôturée de la centrale est d’environ 4,76 ha. Le projet sera composé 
d’environ 10098 modules photovoltaïques, d’une puissance unitaire d’environ 500 Wc.   

Le responsable du projet photovoltaïque est la société URBA 290, située 75 al-
lée Wilhelm Roentgen 34961 MONTPELLIER cedex 02. Les informations relatives au 
projet peuvent être demandées au représentant du maître d’ouvrage, Mme Anne So-
phie BAUCHE  -  Responsable développement centrale au sol Ouest  -  URBASOLAR 
à l’adresse mel : bauche.anne - sophie@urbasolar.com ou par téléphone au 06 43 07 
84 61.

Le public pourra consulter le dossier d’enquête, comprenant le dossier de per-
mis de construire, avec une étude d’impact, l’avis de l’autorité environnementale et le 
mémoire en réponse du pétitionnaire ainsi que les divers avis émis sur ce projet, à la 
mairie de LUGASSON, située : 5, Le Bourg 33760 LUGASSON, où il pourra faire part 
de ses observations sur un registre d’enquête ouvert à cet effet.

Le dossier d’enquête sera également consultable sur le site internet des services de 
l’État en Gironde à l’adresse suivante : www.gironde.gouv.fr, rubriques «publications», 
« publications légales», «Enquêtes publiques et consultations du public».

Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire enquê-
teur à l’adresse mail : ddtm - spe2@gironde.gouv.fr, en veillant à identifier l’objet de l’en-
quête. Elles seront consultables sur le site internet des services de l’État en Gironde. 
Les observations pourront aussi être adressées par correspondance au commissaire 
enquêteur à la mairie concernée, en veillant à identifier l’objet de l’enquête. Elles se-
ront annexées au registre d’enquête et tenues à la disposition du public. Pendant toute 
la durée de l’enquête, un accès gratuit au dossier est ouvert au public sur le poste in-
formatique situé dans le bâtiment dédié à l’accueil du public (DDTM) à la cité adminis-
trative  -  2 rue Jules Ferry à Bordeaux, aux jours et heures ouvrés d’accueil du public.

Le commissaire enquêteur, Madame Barbara JANOUEIX, viticultrice, expert foncier 
agricole, se tiendra à la disposition du public à la mairie de LUGASSON pour recevoir 
les observations, le :

 -  lundi 14 novembre 2022 de 14h00 à 17h30
 -  lundi 28 novembre 2022 de 14h00 à 17h30
 -  mardi 13 décembre 2022 de 14h00 à 17h30
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront consultables pen-

dant un an, à la mairie de LUGASSON, à la DDTM de la Gironde et sur le site internet 
des services de l’État de la Gironde :

http://www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications - légales.
La Préfète de la Gironde, est compétente pour statuer sur la demande de permis de 

construire déposée par la société URBA 290.
L22EJ05357


